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NOTE AU LECTEUR 10 
 11 
Le Conseil canadien des ministres de l’environnement (CCME) est le principal forum 12 
intergouvernemental qui, sous la direction des ministres, mène une action concertée dans des 13 
dossiers environnementaux d’intérêt national et international.  14 
 15 
Ce document a été développé par le sous-comité du protocole sur les mammifères marins du 16 
groupe de travail technique sur les contaminants pour l’épaulard résident du Sud. Le financement 17 
a été assuré par Environnement et Changement climatique Canada (ECCC), Pêches et Océans 18 
Canada, et le ministère de l’Environnement et des Parcs de la Colombie-Britannique.  19 
 20 
CCME remercie les différents pairs évaluateurs pour leurs précieux commentaires, notamment 21 
Marie-Odile Fouchécourt pour avoir fourni des informations sur l’évaluation des risques pour la 22 
santé humaine.  23 
 24 
Les sections 5, 6 et 7 du présent document sont intégralement reproduites de la publication A 25 
framework for the derivation of environmental quality guidelines that protect apex marine 26 
mammals from persistent organic pollutants (POPs) (McTavish et coll., 2024), avec des 27 
modifications mineures. 28 
 29 
This document is also available in English. 30 
 31 
 32 
AVIS  33 

Le présent document vise uniquement à fournir une orientation générale, et non à établir des droits 34 
ou des obligations juridiques ni à influer sur ceux qui sont en vigueur. Il n’a pas pour objet d’établir 35 
une norme obligatoire, ni d’interdire les solutions différentes de celles qu’il propose, et ne vise pas 36 
à influer de manière déterminante sur les questions abordées. Les décisions applicables à tout cas 37 
particulier seront prises dans le respect des lois et des règlements en vigueur, sur la base de faits 38 
précis, lorsque des règlements seront promulgués, ou des permis délivrés.39 
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GLOSSAIRE 105 
 106 
bioaccumulation : processus par lequel les organismes aquatiques accumulent des substances 107 
chimiques directement dans l’eau ou par la consommation d’aliments contenant ces substances 108 
(Conseil canadien des ministres des ressources et de l’environnement [CCMRE], 1987). 109 
 110 
bioamplification : processus de bioconcentration et de bioaccumulation par lequel les 111 
concentrations tissulaires de substances chimiques augmentent alors que les substances passent à 112 
un ou deux niveaux trophiques supérieurs. Ce terme implique un transfert efficace de substances 113 
chimiques de l’aliment au consommateur, de sorte que les concentrations de résidus augmentent 114 
systématiquement d’un niveau trophique à l’autre (CCMRE, 1987). 115 
 116 
bioconcentration : processus par lequel il y a une accumulation nette d’une substance chimique 117 
provenant directement de l’eau dans les organismes aquatiques, résultant de l’absorption (p. ex., 118 
par les branchies ou le tissu épithélial) et de l’élimination simultanées (CCMRE, 1987). 119 
 120 
biomarqueur : mesure physiologique, histologique ou biochimique indiquant qu’un organisme a 121 
subi un stress dû à l’exposition à des contaminants. 122 
 123 
biosurveillance : surveillance des composantes biologiques des écosystèmes (p. ex., 124 
biomarqueurs, présence ou absence d’espèces, diversité) afin d’estimer le stress subi par 125 
l’organisme ou l’écosystème. 126 
 127 
facteur d’amplification trophique (FAT) : facteur de bioamplification (FBAM) moyen pondéré 128 
selon l’alimentation des résidus chimiques dans les réseaux trophiques. 129 
 130 
Kco : coefficient de partage carbone organique-eau. Il s’agit d’un paramètre utilisé pour exprimer 131 
la mesure dans laquelle une substance chimique organique se sépare entre la phase sol ou sédiment 132 
et la phase solution. 133 
 134 
Koe : coefficient de partage octanol-eau. Il s’agit du rapport entre la solubilité d’une substance 135 
chimique dans le n-octanol et dans l’eau à l’équilibre. Le logarithme du Koe est utilisé comme 136 
indication de la propension d’une substance chimique à la bioconcentration par les organismes 137 
aquatiques (CCMRE, 1987). 138 
 139 
mammifère marin superprédateur : espèce de mammifères marins et groupe fonctionnel 140 
d’espèces au sommet de la chaîne alimentaire (réseau trophique) sans prédateurs naturels dans son 141 
environnement. 142 
 143 
mode d’action (MA) : mécanisme cellulaire ou moléculaire par lequel une substance toxique 144 
exerce ses effets néfastes sur un organisme. 145 
 146 
poids de la preuve (PP): méthode de prise de décision qui implique la prise en compte de 147 
multiples sources d’information et éléments de preuve.  148 
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point de départ (PD) : point d’un ensemble de données toxicologiques dose-réponse 149 
correspondant généralement à un niveau d’effet faible ou nul estimé (p. ex., limite de confiance 150 
inférieure de la dose repère [DRL], concentration inhibitrice 10 [CE10], dose sans effet nocif 151 
observé [DSENO] ou dose minimale avec effet nocif observé [DMENO]).  152 
 153 
recommandation pour la qualité de l’environnement (RQE): concentration en nombre ou 154 
énoncé circonstancié dérivé scientifiquement décrivant ce qui est considéré comme une protection 155 
des valeurs désignées dans les conditions ambiantes. 156 
 157 
résidu tissulaire : substance chimique présente dans les tissus du biote aquatique, tels que les 158 
poissons, les mollusques et les crustacés, les invertébrés et les plantes aquatiques, sur la base du 159 
poids humide du corps entier. 160 
 161 
valeur toxicologique de référence (VTR) : paramètre utilisé pour évaluer quantitativement les 162 
risques potentiels pour la santé humaine ou l’environnement associés à l’exposition à une 163 
substance chimique ou à un contaminant préoccupant.   164 
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LISTE DES ACRONYMES  165 
 166 
ADME  absorption, distribution, métabolisme et excrétion 167 
ATSDR Agency for Toxic Substances and Disease Registry 168 
BC ENV ministère de l’Environnement et de la Stratégie de lutte contre les changements 169 

climatiques de la Colombie-Britannique 170 
BESL  béluga de l’estuaire du Saint-Laurent 171 
BPC  biphényle polychloré 172 
CCME  Conseil canadien des ministres de l’environnement 173 
CCMRE Conseil canadien des ministres des ressources et de l’environnement  174 
CEx  concentration avec effet causant une réponse dans x % des organismes à l’étude  175 
CMAT  concentration maximale acceptable de toxiques 176 
CO  carbone organique 177 
COT  carbone organique total 178 
DMENO dose minimale avec effet nocif observé 179 
DR  dose repère 180 
DRL  limite de confiance inférieure de la dose repère 181 
DSENO dose sans effet nocif observé 182 
ECCC  Environnement et Changement climatique Canada 183 
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1. INTRODUCTION 224 
 225 
Le présent document décrit les procédures pour élaborer des Recommandations canadiennes pour 226 
la qualité de l’environnement (RCQE) qui sont cohérentes et scientifiquement défendables afin de 227 
protéger les mammifères marins superprédateurs contre les contaminants organiques considérés 228 
comme toxiques, bioaccumulables et persistants (TBP). Un superprédateur est une espèce qui se 229 
trouve au sommet de la chaîne alimentaire et qui n’a pas de prédateur naturel dans son 230 
environnement. Les contaminants TBP sont ceux qui résistent à la dégradation par des facteurs 231 
biotiques ou abiotiques, s’accumulent dans le biote au fil du temps et augmentent à chaque niveau 232 
trophique dans les réseaux trophiques aquatiques. Chez certains mammifères marins, les 233 
concentrations de ces contaminants peuvent atteindre des niveaux susceptibles de nuire aux 234 
systèmes endocrinien, immunitaire et reproducteur (Desforges et coll., 2016; Fair et Houde, 2023; 235 
Mos et coll., 2010; Ross et coll., 1996). Les contaminants sont considérés comme une menace 236 
anthropique primaire pour plusieurs espèces et populations de mammifères marins, comme le 237 
béluga de l’estuaire du Saint-Laurent (BESL, Delphinapterus leucas) en voie de disparition, 238 
l’épaulard résident du sud (Orcinus orca), aussi appelé l’orque, et d’autres espèces de mammifères 239 
marins inscrites en vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP) (Comité sur la situation des 240 
espèces en péril au Canada [COSEPAC], 2018; Ministère des Pêches et des Océans [MPO], 2018). 241 
 242 
Les mammifères marins superprédateurs ont généralement une longue durée de vie et ne sont pas 243 
en mesure de métaboliser, de biotransformer ou d’excréter les contaminants persistants pour 244 
réduire leur charge corporelle. Il en résulte une accumulation de contaminants sur plusieurs années 245 
et plusieurs générations, ce qui accroît le risque de charges chimiques élevées (Alava et Gobas, 246 
2012). Les mammifères marins superprédateurs ont une forte teneur en tissus lipidiques (p. ex., le 247 
lard) dans leur corps et comptent sur le stockage de gras pour obtenir de l’énergie dans diverses 248 
situations (p. ex., pendant les périodes de faible disponibilité des proies ou de stress nutritionnel; 249 
Banfield, 1974). La plupart des contaminants organiques sont solubles dans les lipides et sont donc 250 
stockés dans le lard (Mos et coll. 2010; Ross et coll. 1996). Les femelles transfèrent des quantités 251 
importantes de contaminants persistants à leur progéniture in utero par l’entremise du placenta ou 252 
de la lactation (transfert maternel) (Barrett et coll., 2021; Desforges et coll., 2012; Lee et 253 
coll., 2023). Outre la contamination chimique, les mammifères marins sont souvent sensibles et 254 
vulnérables à d’autres facteurs de stress anthropiques qui agissent de manière cumulative, 255 
notamment la disponibilité des proies, les perturbations des navires et les perturbations physiques, 256 
ainsi que les changements climatiques (Alava et coll., 2018). 257 
 258 
Dans le présent document, un protocole est présenté pour l’élaboration des Recommandations 259 
canadiennes pour la qualité de l’environnement visant la protection des mammifères marins 260 
superprédateurs (RCQEmm) contre les substances bioaccumulables, ci-après « le présent 261 
protocole ». L’approche décrite dans le présent protocole a été rédigée par le sous-comité du 262 
protocole sur les mammifères marins du groupe de travail technique sur les contaminants pour 263 
l’épaulard résident du Sud et publiée précédemment (McTavish et coll., 2024). Cette approche est 264 
basée sur les méthodologies utilisées dans le protocole d’élaboration de recommandations pour les 265 
résidus dans les tissus du Conseil canadien des ministres de l’environnement (CCME, 1998) ainsi 266 
que sur les méthodes d’évaluation des risques pour la santé humaine. Dans le présent protocole, 267 
les données disponibles sur les mammifères marins sont combinées avec les données sur les 268 
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rongeurs générées pour les évaluations de la santé humaine afin de soutenir une approche fondée 269 
sur le poids de la preuve (PP) pour l’élaboration de recommandations. La modélisation d’ordre 270 
écologique est ensuite utilisée pour calculer les RCQEmm contre les substances TBP pour trois 271 
milieux environnementaux : les tissus des proies des mammifères marins, les sédiments, et l’eau. 272 
Les étapes générales de l’élaboration des recommandations sont résumées dans la figure 1 et sont 273 
expliquées plus en détail dans le reste du document. 274 
 275 
Le présent document fournit une méthode pour élaborer les RCQEmm contre les substances TBP à 276 
l’aide de paramètres d’effet plus sensibles applicables à la protection des individus vulnérables; 277 
des instructions pour l’utilisation des valeurs toxicologiques de référence (VTR) calculées pour 278 
les humains; des facteurs de bioamplification (FBAM) pour tenir compte de l’accumulation des 279 
contaminants chez les mammifères marins superprédateurs; et une approche de modélisation pour 280 
calculer les valeurs recommandées dans les sédiments, l’eau et les tissus des proies. 281 
 
 

 282 
Figure 1.  Étapes générales pour l’élaboration des Recommandations canadiennes 283 

pour la qualité de l’environnement visant la protection des mammifères 284 
marins superprédateurs contre les contaminants organiques toxiques, 285 
bioaccumulables et persistants 286 

Validation de la substance chimique 
- La substance chimique présente-t-elle des propriétés 

considérées comme TBP? 

Compilation des données 
- Informations générales (devenir, comportement, mode 

d’action, concentrations ambiantes, etc.) 
- Facteurs de bioaccumulation 

Identification de la VTR pour la santé humaine 

Établissement de la VTR si nécessaire 
- Évaluation de la qualité des données 

Sélection des valeurs de FBA et de FBAM 
- Utilisation des valeurs modélisées du FBAM  

Calcul des RCQEmm 

Examen, approbation et publication 
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Remarques :   287 
FBA = facteur de bioaccumulation; FBAM = facteur de bioamplification; RCQEmm = Recommandation canadienne pour la qualité de 288 
l’environnement visant la protection des mammifères marins; TBP = toxique, bioaccumulable et persistant; VTR = valeur toxicologique 289 
de référence.  290 
 291 
 292 
1.1 Contexte 293 
 294 
Les RCQE sont élaborées par le CCME à l’aide de protocoles officiels afin de fournir une approche 295 
cohérente et scientifiquement défendable pour l’évaluation et la gestion des substances toxiques 296 
dans l’environnement. Ces recommandations fournissent des concentrations en nombre ou des 297 
énoncés circonstanciés décrivant les concentrations maximales recommandées qui devraient être 298 
présentes dans différents milieux (c.-à-d. l’eau, les sédiments, les tissus, et le sol) afin de protéger, 299 
d’améliorer et de restaurer les valeurs écologiques et les espèces désignées. Les RCQE fournissent 300 
des valeurs de référence pour aider à interpréter les données de surveillance biologique et servent 301 
de base scientifique pour déterminer des objectifs de gestion provisoires et des indicateurs de 302 
rendement pour mesurer les progrès réalisés dans les stratégies de quasi-élimination. Elles n’ont 303 
pas de statut juridique direct, sauf si elles sont prescrites par des règlements ou des accords 304 
contraignants. Le dépassement d’une RCQE ne signifie pas nécessairement que des risques 305 
inacceptables sont présents, mais que le potentiel d’effets néfastes est accru et qu’une enquête et 306 
une surveillance supplémentaires sont justifiées. 307 
 308 
 309 
1.2 Principes directeurs 310 

 311 
• Les recommandations suivent des lignes directrices pancanadiennes génériques (c.-à-d. qui 312 

ne sont pas propres à une espèce ou à un site) fondées sur les renseignements scientifiques 313 
les plus récents disponibles au moment de leur élaboration. Elles ne prennent pas 314 
directement en compte les facteurs technologiques, socioéconomiques, de gestion ou 315 
propres au site qui peuvent influencer leur mise en œuvre. 316 

• Les recommandations visent à protéger tous les mammifères marins superprédateurs au 317 
Canada et tous les aspects de leurs stades ou cycles de vie, y compris le stade de vie le plus 318 
sensible de l’espèce la plus sensible indéfiniment (p. ex., exposition chronique ou 319 
exposition à court terme pendant les périodes de développement), contre les effets néfastes 320 
de l’exposition à des substances toxiques. Par conséquent, l’élaboration des 321 
recommandations devrait se concentrer sur la sous-population la plus sensible, qui est 322 
souvent constituée de nouveau-nés ou de jeunes allaités.  323 

• Les RCQEmm visent à protéger les individus de la population, ce qui protège également les 324 
populations et les collectivités. Il s’agit d’une considération nécessaire pour les 325 
mammifères marins qui sont des prédateurs de niveau trophique supérieur et, dans certains 326 
cas, en voie de disparition (p. ex., l’épaulard résident du sud). Cette approche pourrait ne 327 
pas protéger les individus déjà affaiblis par l’âge, la maladie, les blessures ou le stress 328 
cumulatif dû aux changements climatiques, à la diminution de la disponibilité des proies et 329 
aux perturbations liées au transport maritime.  330 

• L’élaboration des recommandations part du principe que la principale voie d’exposition 331 
aux substances TBP pour les mammifères marins superprédateurs est la consommation de 332 
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proies aquatiques contaminées. D’autres voies d’exposition peuvent être incorporées si 333 
cela est jugé nécessaire. 334 

• L’élaboration des recommandations doit suivre une approche fondée sur le PP (voir la 335 
section 5.4) qui prend en compte les données de toutes les sources valides, y compris les 336 
données sur les biomarqueurs des mammifères marins et celles sur les animaux de 337 
laboratoire, pour étayer les décisions.  338 

• L’élaboration des recommandations doit se faire de manière claire et transparente et, dans 339 
la mesure du possible, suivre le processus décrit dans le présent document. 340 

 341 
 342 
2. SÉLECTION DE SUBSTANCES POUR L’ÉLABORATION DE 343 

RECOMMANDATIONS 344 
 345 
Le présent protocole est spécifiquement destiné aux substances organiques qui sont toxiques, 346 
bioaccumulables et persistantes. Les substances chimiques TBP ont généralement un facteur de 347 
bioconcentration (FBC) ou de bioaccumulation (FBA) de ≥5000, ou un log coefficient de partage 348 
carbone organique-eau (Koe) de ≥5 et sont persistantes dans l’environnement (p. ex., demi-vies 349 
dans l’eau et les sédiments de ≥182 jours et ≥365 jours, respectivement) (Gobas et coll., 2009; 350 
Gouvernement du Canada, 2000). Les définitions des termes « persistant » et « bioaccumulable » 351 
adoptées ici s’alignent sur celles de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 352 
(Gouvernement du Canada, 2000). 353 
 354 
Pour procéder à l’élaboration des RCQE, il doit être prouvé que les mammifères marins sont 355 
exposés à la substance ou au groupe de substances. L’exposition sera confirmée par des études 356 
publiées, évaluées par des pairs, ou par des données de surveillance gouvernementales qui 357 
documentent la présence de la substance dans les tissus des mammifères marins ou dans leurs 358 
proies. Conformément au principe de précaution, les données de surveillance qui indiquent la 359 
présence de la substance dans l’environnement, ses effets néfastes associés et la probabilité d’une 360 
exposition continue ou future doivent être prises en compte pour déterminer si l’élaboration de 361 
recommandations est nécessaire. Le présent protocole peut être utilisé par plusieurs 362 
gouvernements au Canada qui peuvent avoir des critères supplémentaires pour sélectionner les 363 
priorités. Par conséquent, la sélection de substances pour l’élaboration de recommandations peut 364 
varier d’un gouvernement à l’autre. 365 
 366 
Compte tenu de la complexité associée à l’élaboration de RCQEmm, y compris celles liées à la 367 
modélisation d’ordre écologique, le présent protocole est proposé comme cadre. Les éléments de 368 
ce cadre peuvent ne pas constituer la meilleure méthodologie pour certaines substances. Dans ces 369 
cas, les principes directeurs du présent protocole doivent être respectés et un effort doit être fait 370 
pour inclure le plus grand nombre possible d’éléments du protocole dans l’élaboration des lignes 371 
directrices. En outre, le processus doit être documenté de manière claire et transparente.  372 

2.1 Considérations sur les mélanges 373 
 374 
De nombreuses substances organiques se présentent sous la forme de groupes de molécules 375 
semblables, comme les biphényles polychlorés (BPC), les éthers diphényliques polybromés 376 
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(EDP), les substances per et polyfluoroalkylées (SPFA) et les hydrocarbures aromatiques 377 
polycycliques (HAP). Dans la mesure du possible, les recommandations doivent proposer des 378 
options pour prendre en compte les mélanges de substances chimiques, y compris l’utilisation de 379 
facteurs d’équivalence de la toxicité, d’unités toxiques ou de concentrations totales pour les 380 
congénères d’une classe donnée. 381 
 382 
 383 
2.2 Exigences minimales en matière de données 384 
 385 
Les exigences minimales suivantes en matière de données sont nécessaires afin de procéder à 386 
l’élaboration de recommandations :  387 

• Au moins une étude documentant l’exposition d’un mammifère marin au contaminant; 388 
• Une VTR pour la santé humaine avec la concentration avec effet associée OU au moins 389 

trois études toxicologiques dose-réponse (in vivo) acceptables sur une espèce de 390 
mammifère OU un point de départ (PD) basé sur un mammifère, publié par une agence et 391 
scientifiquement crédible. 392 

Les personnes qui élaborent des recommandations devraient rassembler autant d’éléments de 393 
preuve que possible pour étayer une approche fondée sur le PP.  394 
 395 
 396 
3. CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’UTILISATION  397 

3.1 Dépassements des recommandations 398 
 399 
Les RCQE sont des concentrations estimées sans effet, représentant des conditions à faible risque, 400 
qui ont été extrapolées à partir des ensembles de données écotoxicologiques existants 401 
conformément aux procédures décrites dans le présent document. Par conséquent, le dépassement 402 
des valeurs des RCQE ne signifie pas nécessairement que des effets néfastes se produiront. Il 403 
indique plutôt qu’un examen plus approfondi est justifié. Les dépassements des recommandations 404 
peuvent être définis de différentes manières. Par exemple, un dépassement peut être basé sur un 405 
seul échantillon, sur une moyenne sur 30 jours ou sur un certain taux de magnitude ou de 406 
fréquence. Il est conseillé de suivre les directives provinciales ou territoriales relatives à votre site. 407 
Dans la mesure du possible, il convient de recueillir suffisamment de données de surveillance de 408 
haute qualité et de définir un dépassement avant d’évaluer les données de surveillance pour 409 
déterminer s’il y a eu dépassement. L’interprétation nécessite une connaissance de 410 
l’environnement local, un jugement professionnel et d’autres éléments de preuve pour assurer une 411 
prise de décision et une gestion des ressources efficaces. 412 
 413 
 414 
3.2  Choix de la recommandation à appliquer 415 
 416 
3.2.1 Différents récepteurs 417 
 418 
Le présent protocole décrit le processus d’élaboration des RCQEmm contre les substances TBP. 419 
Toutefois, d’autres recommandations peuvent déjà exister pour ces substances sur la base de 420 
différents protocoles visant à protéger divers récepteurs aquatiques ou terrestres qui se nourrissent 421 
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du biote aquatique (CCME, 1995, 1998, 2007; Ministère de l’Environnement et de la Stratégie de 422 
lutte contre les changements climatiques de la Colombie-Britannique [BC ENV], 2019). Ces 423 
recommandations peuvent être utilisées en fonction du site et des espèces présentes. Par exemple, 424 
les RCQEmm ne sont pas appropriées lorsqu’il n’y a pas de mammifères marins présents et que la 425 
substance ne devrait pas affecter l’habitat des mammifères marins en aval.  426 
 427 
 428 
3.2.2 Différents milieux environnementaux  429 
 430 
La RCQE pour l’alimentation, soit la concentration tissulaire dans les proies qui est censée n’avoir 431 
aucun effet sur les mammifères marins superprédateurs, est la RCQE la plus fiable produite par le 432 
présent protocole étant donné que les concentrations tissulaires dans les proies sont représentatives 433 
des concentrations moyennes dans l’environnement et que les concentrations tissulaires ont une 434 
incertitude plus faible que les RCQE modélisées pour l’eau et les sédiments. Toutefois, étant donné 435 
que l’échantillonnage est plus souvent effectué sur des milieux abiotiques, les RCQE pour l’eau et 436 
les sédiments peuvent être utilisées pour évaluer les risques pour les mammifères marins. Il faut 437 
toutefois veiller à ce que le protocole d’échantillonnage tienne compte des variations spatiales et 438 
temporelles des concentrations de contaminants.  439 
 440 
Il est recommandé d’utiliser toutes les valeurs disponibles (c.-à-d. les tissus, l’eau et les sédiments) 441 
en étroite relation les unes avec les autres si les données de surveillance le permettent. Il est 442 
également recommandé d’utiliser tous les paramètres disponibles pour évaluer les risques de 443 
pollution et d’utiliser d’autres outils de prise de décision en plus des RCQE. 444 
 445 
 446 
3.3  Recommandations ou objectifs propres au site  447 
 448 
Le présent protocole décrit la manière d’élaborer des recommandations génériques destinées à 449 
protéger tous les mammifères marins au Canada. Toutefois, une recommandation propre au site 450 
peut être appropriée à condition que des renseignements précis et propres au site et aux espèces 451 
soient disponibles. Par exemple, les modèles de bioaccumulation du réseau trophique peuvent être 452 
adaptés au site et aux espèces d’intérêt en incluant des entrées de modèle propres à cet habitat ou 453 
à cet écosystème (pour des exemples, voir Alava et coll., 2012). En outre, il est possible d’utiliser 454 
les renseignements relatifs à la prise alimentaire et au poids corporel de l’espèce ou de la 455 
population concernée plutôt que d’utiliser une valeur normative. Une recommandation propre au 456 
site ou à l’habitat peut être élaborée lorsqu’il n’existe pas de recommandation générique pour cette 457 
substance, en suivant les mêmes procédures générales que celles décrites dans le présent document 458 
ou en les adaptant à partir d’une recommandation générique existante déjà élaborée. Les 459 
recommandations peuvent également aider à définir des objectifs propres à un site qui, 460 
contrairement aux recommandations, peuvent prendre en compte des facteurs technologiques, 461 
socioéconomiques ou de gestion pour des plans d’eau précis (BC ENV, 2021; CCME, 2003; Rao 462 
et coll., 2019). 463 
 464 
 465 
 466 
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3.4 Recommandations pour la qualité de l’environnement inférieures aux 467 
concentrations ambiantes 468 

 469 
Dans certains cas, la RCQE peut être inférieure aux concentrations ambiantes d’un contaminant. 470 
Cette situation reflète à la fois l’utilisation antérieure de certains contaminants et la persistance de 471 
ces derniers. Cela indique également que les concentrations ambiantes actuelles peuvent avoir des 472 
effets néfastes sur la santé des mammifères marins. Il convient donc de s’efforcer de réduire la 473 
charge de contaminants supplémentaires dans les habitats des mammifères marins. 474 
 
 
4. COMPILATION DES RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX  475 
 476 
4.1 Recherche documentaire 477 
 478 
Des données complètes sur la toxicologie d’une substance sont nécessaires pour l’élaboration des 479 
RCQE. Des renseignements complémentaires sur la substance sont également examinés pour 480 
faciliter l’élaboration et l’utilisation des RCQE. Les recherches documentaires doivent permettre 481 
de recueillir les renseignements suivants : 482 

• Production et utilisations; 483 
• Propriétés physiques et chimiques; 484 
• Sources des milieux aquatiques; 485 
• Concentrations dans l’environnement; 486 
• Méthodes de quantification et limites de détection actuelles; 487 
• Devenir, comportement et persistance dans l’environnement; 488 
• Solubilité de la substance dans différents environnements aquatiques (eau douce et eau de 489 

mer, eau dure et eau douce, influence du pH et de la température, etc.); 490 
• Mobilité de la substance et milieux de l’environnement aquatique dans lesquels elle est le 491 

plus susceptible d’être présente; 492 
• Types de réactions chimiques et biologiques qui ont lieu pendant le transport et après le 493 

dépôt; 494 
• Forme chimique éventuelle dans diverses conditions environnementales; 495 
• Persistance de la substance dans l’eau, les sédiments et le biote;  496 
• Interactions toxiques avec d’autres substances (c.-à-d. les paramètres affectant l’exposition 497 

et la toxicité); 498 
• Potentiel de bioaccumulation et de bioamplification chez les mammifères; 499 
• Toxicocinétique et toxicodynamique; 500 
• Mode d’action. 501 

 502 
Pour certaines substances chimiques, il peut y avoir un manque d’informations concernant le 503 
devenir dans l’environnement et les conséquences biologiques (p. ex., le mode d’action). Si aucune 504 
information n’est disponible sur certains des sujets susmentionnés, il convient de le signaler dans 505 
le document technique. 506 
 507 
 508 
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4.2 Concentrations dans l’environnement 509 
 510 
Dans la mesure du possible, les renseignements sur les concentrations dans l’environnement de la 511 
substance dans les sédiments, l’eau et les tissus des trois océans bordant le Canada doivent être 512 
résumés. Ces renseignements peuvent être tirés de la documentation scientifique et des rapports 513 
gouvernementaux. Dans la mesure du possible, les variations spatiales et temporelles doivent être 514 
notées afin de fournir une image complète des tendances et de la répartition géographique de la 515 
substance. 516 
 517 
Il est important de reconnaître l’influence des limites de détection de la méthode (LDM), des 518 
méthodes d’échantillonnage et des méthodes d’analyse lors de la caractérisation des concentrations 519 
dans l’environnement. La LDM est définie comme étant [traduction] « la concentration minimale 520 
d’une substance qui peut être mesurée et rapportée avec 99 % de certitude que la concentration de 521 
l’analyte est supérieure à zéro et qui est déterminée à partir de l’analyse d’un échantillon dans une 522 
matrice donnée contenant l’analyte » (Code of Federal Regulations [CFR], 2011). Les LDM ont 523 
généralement diminué au fil du temps et les résultats historiques, indiqués comme étant égaux ou 524 
égaux à la moitié de la LDM, peuvent conduire à une interprétation erronée des données. Une 525 
documentation claire doit être fournie pour décrire comment les LDM historiques et les valeurs 526 
aberrantes ont été traitées dans l’analyse. En outre, les méthodes d’échantillonnage et d’analyse 527 
influencent les concentrations finales. La documentation de ces méthodes permettra d’en tenir 528 
compte de manière appropriée lors des comparaisons temporelles ou spatiales. 529 
 530 
Pour les mélanges chimiques tels que les BPC et les EDP, les congénères précis mesurés doivent 531 
être notés. Les comparaisons entre les études où les concentrations chimiques sont exprimées 532 
comme la somme d’une classe chimique (p. ex., les ΣBPC) peuvent être entravées par la présence 533 
d’un sous-ensemble différent de congénères. Les congénères peuvent avoir des toxicités 534 
différentes. Pour certains d’entre eux, la toxicité peut ne pas être connue. Une comparaison plus 535 
solide peut être effectuée si le sous-ensemble de congénères est documenté. 536 
 537 
 538 
4.3 Méthodes d’analyse  539 
 540 
Une description des méthodes d’analyse pour la quantification des substances dans les échantillons 541 
environnementaux doit être incluse dans le rapport technique. Toute divergence entre la 542 
quantification des substances au fil des ans (c.-à-d. les méthodes dépassées) et les différences entre 543 
les mesures effectuées en laboratoire et sur le terrain doivent être discutées. Il est nécessaire de 544 
prendre en compte la LDM de la méthode d’analyse recommandée. De nombreuses substances 545 
chimiques organiques nécessitent des méthodes spécialisées à haute résolution pour détecter les 546 
niveaux présents dans l’environnement ambiant. Ces méthodes sont souvent plus coûteuses que 547 
les méthodes normalisées, mais elles sont nécessaires pour quantifier les concentrations de ces 548 
substances chimiques. Certains groupes chimiques sont composés de plusieurs congénères (p. ex., 549 
les BPC ou les EDP); les rapports sur les concentrations chimiques dans les milieux 550 
environnementaux doivent identifier les congénères individuels dans la mesure du possible. 551 
 552 
 553 
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4.4 Facteurs de bioaccumulation 554 
 555 
Les FBA sont des paramètres de bioaccumulation nécessaires pour calculer la Recommandation 556 
canadienne pour la qualité des eaux visant la protection des mammifères marins (RCQEamm) et la 557 
Recommandation canadienne pour la qualité des sédiments visant la protection des mammifères 558 
marins (RCQSemm) une fois que la concentration dans le biote ou les tissus des proies a été 559 
déterminée. Les facteurs de bioaccumulation sont tirés de la documentation et peuvent prendre en 560 
compte des données empiriques (p. ex., des estimations obtenues sur le terrain ou en laboratoire) 561 
et des données prédites à partir de modèles de bioaccumulation du réseau trophique. Les FBA 562 
doivent être scientifiquement défendables et, dans la mesure du possible, représenter les conditions 563 
observées dans les trois océans bordant le Canada. 564 
 565 
 566 
4.5 Mode d’action toxique 567 
 568 
Des renseignements sur le mode d’action (MA) toxique doivent être inclus afin de mieux 569 
comprendre comment la substance peut affecter les paramètres d’effet de santé des mammifères 570 
marins (p. ex., immunotoxicité, perturbation endocrinienne, neurotoxicité et carcinogenèse). Cet 571 
examen devrait s’étendre à toutes les espèces de mammifères afin d’identifier les paramètres 572 
d’effet biologiquement pertinents pour les mammifères marins. Ceci est particulièrement 573 
important lorsque des données relatives aux animaux de laboratoire sont utilisées pour extrapoler 574 
les effets sur les mammifères marins. De nombreuses ressources sont disponibles pour aider à 575 
établir le MA, telles que les voies associées aux effets toxiques, les cadres de caractéristiques 576 
essentielles, les relations quantitatives structure-activité (RQSA) et les bases de données (p. ex., 577 
EnviroTox). 578 
 579 

 580 

5. CALCUL D’UNE VALEUR TOXICOLOGIQUE DE RÉFÉRENCE 581 
POUR LES MAMMIFÈRES MARINS 582 

 583 
5.1 Définition et calcul d’une valeur toxicologique de référence 584 
 585 
Une VTR est un paramètre utilisé pour évaluer quantitativement les risques potentiels pour la santé 586 
humaine associés à l’exposition à une substance chimique ou à un contaminant préoccupant 587 
(Santé Canada, 2021b). Les VTR sont publiées par diverses agences nationales et internationales 588 
pour caractériser la toxicité des substances. Elles peuvent être obtenues en divisant le PD, qui est 589 
le point d’un ensemble de données toxicologiques dose-réponse correspondant généralement à un 590 
niveau d’effet faible ou nul estimé, par un facteur d’incertitude (FI). Les FI, également appelés 591 

Avec l’autorisation des auteurs, les sections 5, 6 et 7 du présent document sont 
intégralement reproduites de la publication A framework for the derivation of 
environmental quality guidelines that protect apex marine mammals from persistent organic 
pollutants (POPs) (McTavish et coll., 2024), avec des changements mineurs. 
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facteurs de sécurité ou facteurs d’évaluation, sont des facteurs numériques appliqués à la valeur la 592 
plus basse d’un ensemble de données toxicologiques empiriques pour une substance donnée afin 593 
de tenir compte de diverses incertitudes (Okonski et coll., 2021). 594 
 595 
Les données dose-réponse pour les mammifères marins sont rarement disponibles en raison des 596 
contraintes éthiques, juridiques et logistiques nécessaires à leur obtention. Par conséquent, les VTR 597 
pour la santé humaine, qui sont extrapolées à partir d’ensembles de données provenant d’animaux 598 
de laboratoire (p. ex., rats, souris ou visons) (CCME, 1998; United States Environmental 599 
Protection Agency [US EPA], 2014), devraient être utilisées comme base de référence pour la 600 
sélection d’un PD. L’extrapolation interspécifique est un processus fréquemment utilisé dans 601 
l’évaluation des risques pour la santé humaine. Ross (2000) et Ross et Birnbaum (2003) soulignent 602 
la nécessité d’une approche fondée sur le PP pour les mammifères marins, selon laquelle 603 
l’extrapolation des données des espèces de mammifères non marins aux mammifères marins est 604 
appropriée en raison des similitudes des systèmes physiologiques et des mécanismes de toxicité 605 
chez les mammifères, du manque d’études contrôlées pour déterminer les seuils d’effets pour les 606 
mammifères marins et des objectifs de protection semblables (protection de l’individu) pour 607 
l’homme et les mammifères marins. Par conséquent, à l’instar de l’évaluation des risques pour 608 
l’être humain, il est raisonnable d’utiliser les seuils de toxicité les plus prudents parmi les études 609 
sur les mammifères disponibles au moment d’établir les VTR pour les mammifères marins 610 
superprédateurs. 611 
 612 
Toutefois, si des éléments démontrent qu’un autre paramètre d’effet est préférable compte tenu 613 
des différences physiologiques, comportementales, écologiques, génétiques ou interspécifiques 614 
entre les mammifères marins et les êtres humains, un autre PD peut être sélectionné dans la base 615 
de données préparée. 616 
 617 
 618 
5.2 Sélection d’un point de départ 619 
 620 
Deux approches sont possibles pour sélectionner un PD. La première approche, et la plus 621 
privilégiée, consiste à utiliser un PD existant provenant d’une VTR pour la santé humaine. Si une 622 
VTR pour la santé humaine et un PD correspondant ne sont pas disponibles ou sont jugés 623 
inappropriés, un PD peut être déterminé à partir d’une analyse documentaire. 624 
 625 
 626 
5.2.1 Sélection d’un point de départ existant 627 
 628 
Si elles sont disponibles, les VTR pour la santé humaine peuvent être utilisées comme base de 629 
référence pour la sélection d’un PD et des FI associés pour le calcul d’une VTR pour les 630 
mammifères marins (voir la figure 1). Sur la base d’un ensemble de données toxicologiques dose-631 
réponse, un PD est identifié comme un niveau sans effet ou à faible effet. Plusieurs paramètres 632 
peuvent être présents dans un ensemble de données toxicologiques (p. ex., la limite de confiance 633 
inférieure d’une dose repère [DRL]1, une dose sans effet nocif observé [DSENO], une dose 634 

 
1 La dose repère (DR, ou sa limite de confiance inférieure [DRL]) est une dose qui produit un changement prédéterminé dans le taux 
de réponse d’un effet indésirable (p. ex., 1 %, 5 % ou 10 % de la réponse par rapport au contrôle, en fonction de la gravité du 
paramètre d’effet) et est obtenue en ajustant les données de la relation dose-réponse avec des modèles mathématiques.  
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minimale avec effet nocif observé [DMENO] ou une concentration maximale acceptable de 635 
toxiques [CMAT]), et le PD sélectionné est généralement la valeur la plus basse parmi ces quatre 636 
paramètres. Les VTR2 pour la santé humaine devraient être compilées par diverses agences de 637 
santé, y compris, mais sans s’y limiter, Santé Canada, la US EPA, la California Environmental 638 
Protection Agency, l’Organisation mondiale de la santé, l’Agency for Toxic Substances and 639 
Disease Registry (ATSDR), l’Autorité européenne de sécurité des aliments et le Programme 640 
international sur la sécurité des substances chimiques. Si plusieurs VTR pour la santé humaine 641 
sont disponibles, il convient de faire preuve de discernement scientifique pour sélectionner la plus 642 
appropriée.  643 
 644 
 645 
5.2.2 Détermination d’un point de départ à partir de données dose-réponse en 646 

laboratoire 647 
 648 
Si une VTR pour la santé humaine et son PD correspondant ne sont pas disponibles ou sont jugés 649 
inappropriés, un PD peut être calculé à partir de la documentation (voir la figure 1). Il s’agira de 650 
rassembler et d’examiner les données de toxicité dose-réponse sur les mammifères de substitution 651 
en utilisant les critères de qualité des données décrits à l’annexe A. Une fois qu’une base de 652 
données de toxicité a été compilée, un PD est sélectionné, qui est généralement le paramètre d’effet 653 
le plus sensible. Des effets qui n’ont pas été notés précédemment dans les études sur les 654 
mammifères marins peuvent être observés dans les études de laboratoire. Toutefois, compte tenu 655 
des similitudes entre les mécanismes de toxicité chez les mammifères, ces paramètres d’effet ne 656 
doivent pas être écartés sans justification. La sélection du PD final doit se faire en gardant à l’esprit 657 
l’objectif de protection, c’est-à-dire la protection des mammifères marins individuels. 658 
 659 
 660 
5.2.3 Études de biosurveillance des mammifères marins 661 
 662 
Les données sur les contaminants chez les mammifères marins, les études sur les biomarqueurs et 663 
les méta-analyses qui identifient les concentrations de résidus dans les tissus et les paramètres 664 
d’effet physiologiques correspondants doivent être résumées. Bien que la corrélation des études 665 
sur les biomarqueurs ne puisse pas être utilisée pour déduire la causalité étant donné les effets 666 
potentiels d’autres facteurs, y compris l’exposition à d’autres substances chimiques (mélanges 667 
chimiques), plusieurs études systématiquement rassemblées peuvent être utilisées dans le cadre 668 
d’une approche fondée sur le PP pour étayer les RCQE calculées. 669 
 670 
 671 
5.3 Sélection des facteurs d’incertitude 672 
 673 
Le FI est utilisé pour tenir compte des sources d’incertitude qui ne peuvent être estimées à partir 674 
de l’ensemble de données, telles que la variabilité intraspécifique, y compris les sous-populations 675 
sensibles; la variabilité interspécifique, y compris les différences en matière de toxicodynamique 676 
et de toxicocinétique; et la qualité et la quantité des données. Les facteurs d’incertitude maximaux 677 
pour chaque catégorie sont généralement fixés à 10, bien que des nombres inférieurs soient 678 

 
2 La terminologie peut varier en fonction de l’agence (p. ex., dose journalière admissible [DJA], dose de référence ou niveau de risque 
minimal [NRM]). 
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couramment utilisés et appliqués de manière multiplicative (Stedeford et coll., 2007). Les 679 
ensembles de données toxicologiques impliquant des substances chimiques bien étudiées, des 680 
mammifères marins et des paramètres d’effet sensibles peuvent faire appel à moins de FI, voire à 681 
aucun. Un jugement scientifique doit être utilisé pour sélectionner un FI approprié, et la 682 
justification doit être documentée. Si plusieurs FI sont nécessaires, la sélection de leurs valeurs 683 
doit être évaluée collectivement plutôt qu’isolément. 684 
 685 
 686 
5.3.1 Variabilité intraspécifique  687 
 688 
Dans une certaine mesure, le FBAM tiendra compte de l’incertitude intraspécifique due aux 689 
différents stades de vie, étant donné que tous les stades de vie sont pris en compte dans le modèle 690 
basé sur l’individu (MBI) et que le stade de vie le plus sensible est sélectionné pour le FBAM (voir 691 
la section 6.2). Toutefois, si des éléments indiquent qu’un FI supplémentaire est justifié, la valeur 692 
ne doit pas dépasser 10.  693 
 694 
 695 
5.3.2 Variabilité interspécifique  696 
 697 
Si la mise à l’échelle allométrique des données de toxicité aiguë peut être justifiée pour tenir 698 
compte des différences interspécifiques, il n’y a pas de preuves à l’appui de l’extrapolation des 699 
données de toxicité chronique (Sample et Arenal, 1999). Son utilisation a donc été déconseillée 700 
pour l’extrapolation des paramètres d’effet chroniques entre espèces (Allard et coll., 2010; 701 
Gouvernement du Canada, 2013). La mise à l’échelle interspécifique se fait en utilisant le rapport 702 
entre la prise alimentaire et le poids corporel. S’il existe une justification scientifique adéquate 703 
pour inclure un FI supplémentaire pour l’extrapolation interspécifique, il ne doit pas dépasser 10. 704 
 705 
 706 
5.3.3 Qualité et quantité des données 707 
 708 
La plupart des agences recommandent l’utilisation d’un FI pour tenir compte des lacunes de 709 
l’ensemble de données sur la toxicité. Étant donné que l’évaluateur initial est celui qui connaît le 710 
mieux l’ensemble, il convient de conserver le FI initial si l’on utilise un PD à partir d’une VTR 711 
pour la santé humaine. Si une nouvelle base de données est constituée, les critères de l’annexe A 712 
doivent être utilisés pour évaluer la sélection du FI en fonction des lacunes de la base de données 713 
sur la toxicité. 714 
 715 
 716 
5.4 Calcul de la valeur toxicologique de référence pour les mammifères marins 717 
 718 
Le PD sélectionné, qui est généralement indiqué comme une dose orale de nourriture, doit être 719 
ajusté à un taux d’ingestion quotidien en incluant le poids corporel (PC en kg) et l’ingestion 720 
quotidienne de nourriture (g par jour) de l’animal testé (voir l’équation 1). 721 
 722 

Équation 1. PDdj = 
��mg substance chimique

kg nourriture � × �g nourriture
j � × 1 kg

1000 g�

kg de PC
 723 
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Où : 724 
 725 
PDdj = PD converti en dose journalière en mg·kg-1 de PC par jour 726 
PD = DSENO, DRL ou autre paramètre d’effet sélectionné, exprimé en mg de substances 727 
chimiques·kg de nourriture-1 728 
PC = poids corporel en kg 729 
j = jour 730 

 731 
Le poids corporel et l’ingestion quotidienne de nourriture, sur la base du poids humide, doivent 732 
être tirés de l’étude de toxicité d’où provient la dose orale quotidienne. Si ces valeurs ne sont pas 733 
indiquées dans l’étude, elles peuvent être obtenues dans la documentation (p. ex., Banfield, 1974; 734 
Dunning, 1993; National Institute for Occupational Safety and Health [NIOSH], 1993).  735 
 736 
La VTR définitive est alors calculée comme suit : 737 
  738 

Équation 2.  VTR =  PD
FI1 × FI2 × … × FIX

 739 
Où : 740 

 741 
VTR = dose journalière admissible (mg·kg-1 de PC par jour) 742 
PD = DSENO, DRL ou autre paramètre d’effet sélectionné, ajusté à un taux d’ingestion 743 
quotidien dans l’équation 1 et rapporté en mg·kg-1 de PC par jour 744 
FI = produit des facteurs d’incertitude 745 

 746 
 747 
5.5 Prise en compte des effets cancérogènes 748 
 749 
L’exposition des mammifères marins aux polluants cancérogènes augmente le risque de 750 
développer un cancer au cours de leur vie (Gulland et coll., 2020; Newman et Smith, 2006; 751 
Randhawa et coll., 2015). La prévalence du cancer chez les mammifères marins exposés de façon 752 
chronique aux polluants organiques persistants (POP) a été rapportée pour des populations en 753 
liberté (p. ex., l’épaulard résident du sud et le béluga de l’estuaire du Saint-Laurent) vivant dans 754 
des régions marines hautement contaminées du nord-est de l’océan Pacifique et de l’estuaire du 755 
Saint-Laurent (Gulland et coll., 2020; Randhawa et coll., 2015; Raverty et coll., 2020). Comme le 756 
présent protocole vise à protéger des mammifères marins individuels plutôt que des populations, 757 
il est important de prendre en compte les effets cancérogènes de la substance. Comme indiqué à la 758 
section 5.1, les VTR pour les effets non cancérogènes sont déterminées sur la base du seuil en 759 
dessous duquel aucun effet néfaste n’est attendu. Dans les cas où l’on dispose de suffisamment de 760 
données pour démontrer l’existence d’un seuil pour le cancer, la même procédure (PD divisé par 761 
un FI global) peut être utilisée pour calculer une VTR pour le cancer. Sinon, par défaut, on suppose 762 
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que tout niveau d’exposition à une substance cancérogène est associé à un risque ou à une 763 
probabilité de développer un cancer. 764 
 765 
La VTR correspondante se réfère à un coefficient de cancérogénicité (CC3). Ce facteur est exprimé 766 
en mg·kg-1 de PC par jour et peut être converti en une dose correspondant à un risque spécifié 767 
(DCRS4, exprimée en mg·kg-1 de PC par jour), en tant que dose correspondant à un risque 768 
incrémental donné. Dans le contexte de l’élaboration des recommandations, le risque 769 
supplémentaire est directement lié à l’objectif de protection (c.-à-d. que le risque supplémentaire 770 
associé à la recommandation doit être considéré comme négligeable ou acceptable). Par exemple, 771 
dans son document d’orientation pour les sites contaminés fédéraux, Santé Canada (2021a) 772 
considère qu’un risque supplémentaire de 10-5 (1 sur 100 000) est essentiellement négligeable pour 773 
les humains. Aux États-Unis, un risque supplémentaire de 10-6 (1 sur 1 000 000) est retenu comme 774 
valeur de dépistage régionale pour les substances chimiques potentiellement cancérogènes 775 
(US EPA, n.d.). Pour mettre ces valeurs de risque supplémentaires en perspective, la Société 776 
canadienne du cancer estime que quatre Canadiens sur dix (risque de 0,4) sont susceptibles de 777 
développer un cancer au cours de leur vie (Société canadienne du cancer, n.d.). 778 
 779 
 780 
6. ESTIMATION DES CONCENTRATIONS DANS D’AUTRES MILIEUX 781 

ENVIRONNEMENTAUX 782 
 783 
6.1 Vue d’ensemble  784 
 785 
Une fois la VTR établie, des données empiriques ou des modèles de bioaccumulation 786 
toxicocinétique (réseau trophique) peuvent être utilisés pour relier la VTR aux concentrations 787 
associées dans les tissus des proies, l’eau et les sédiments. Les concentrations protectrices dans les 788 
tissus des proies sont calculées en divisant la VTR par un FBAM qui tient compte de la 789 
bioamplification de la substance chimique chez le mammifère marin. Les concentrations dans l’eau 790 
sont calculées en divisant la concentration dans le biote ou les tissus des proies par un FBA. Les 791 
recommandations pour les sédiments sont calculées en divisant la concentration dans le biote ou 792 
les tissus des proies par un facteur d’accumulation biote-sédiment (FABS) ou en modélisant la 793 
concentration dans l’eau et les sédiments à l’aide des propriétés chimiques de la substance (p. ex., 794 
le rapport de fugacité ou la méthode de partage à l’équilibre). Cette série de facteurs métriques de 795 
bioaccumulation (p. ex., FBAM, FBA ou FABS) peut être calculée à l’aide d’approches basées sur 796 
le terrain ou de modélisation du réseau alimentaire, ou les deux. Toutefois, l’incertitude associée 797 
au calcul des recommandations augmente lorsque l’on s’éloigne de la VTR. Par conséquent, 798 
l’incertitude associée aux recommandations pour les sédiments et l’eau sera plus grande que la 799 
recommandation pour l’alimentation tissulaire (voir la figure 2).  800 
 801 

 
3 Le CC est une mesure du risque. Il s’agit du risque de développer un cancer associé à une dose d’exposition moyenne à vie de 

1 mg·kg-1 de PC par jour. Par exemple, un CC de 0,2 (mg·kg-1 de PC par jour) signifie qu’une exposition moyenne à vie à 1 mg·kg-

1 de PC par jour peut entraîner le développement d’un cancer chez un individu sur cinq (une probabilité de 0,2, soit 20 %) exposé 
dans ces conditions.  

4 La DCRS est la dose associée à un risque (probabilité) donné de développer un cancer. Par exemple, une dose associée à un 
risque de 10-5 (c.-à-d. une DCRS de 10-5) de 0,00005 mg·kg-1 de PC par jour signifie qu’un individu sur 100 000 (risque ou probabilité 
de 10-5, soit 0,00001 ou 0,001 %) exposé pendant sa vie à cette dose moyenne peut développer un cancer dû à cette substance. 
DCRS = 𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶

10−5
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 802 
Figure 2.  Voies d’élaboration des recommandations pour la qualité de 803 

l’environnement pour les tissus des proies, l’eau et les sédiments à partir 804 
d’une valeur toxicologique de référence de substitution 805 

Remarques : 806 
FABS = facteur d’accumulation biote-sédiment; FBA = facteur de bioaccumulation; FBAM = facteur de bioamplification; Kco = 807 
coefficient de partage carbone organique-eau; ; PP = poids de la preuve; RCAmm = Recommandation canadienne pour l’alimentation 808 
visant la protection des mammifères marins; RCQEamm = Recommandation canadienne pour la qualité de l’environnement visant la 809 
protection des mammifères marins; RCQSemm = Recommandation canadienne pour la qualité des sédiments visant la protection des 810 
mammifères marins; VTR = valeur toxicologique de référence.  811 
 812 
 813 
6.2 Facteur de bioamplification – rapport mammifères marins-proies 814 
 815 
Le FBAM est le rapport entre la concentration chimique dans les tissus d’un prédateur et la 816 
concentration chimique dans les tissus de la proie au niveau trophique inférieur suivant (Gobas et 817 
coll., 2009; US EPA, 2000). Le rapport est sans unité. Pour les substances chimiques non ioniques 818 
et les substances chimiques ioniques précises ayant des valeurs de Koe élevées, les concentrations 819 
doivent être normalisées pour les lipides5.  820 
 821 
Les FBAM sont utilisés pour estimer la concentration dans les tissus des proies qui protégera les 822 
mammifères marins. Ils estiment la concentration dans les tissus des mammifères marins qui se 823 
produira après plusieurs générations d’exposition au contaminant. Chez les mammifères marins, 824 
la charge corporelle de contaminants s’accumule au cours d’une vie d’exposition et les petits sont 825 
exposés aux contaminants par le biais du transfert du placenta et du lait (Barrett et coll., 2021; 826 

 
5 Il convient de noter qu’au moment de la publication, les FBAM normalisés pour les lipides ne peuvent pas être appliqués aux 
substances per et polyfluoroalkylées (SPFA), car ces substances ioniques se lient principalement à la teneur ou à la fraction protéique 
des tissus animaux.  
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Desforges et coll., 2012; Lee et coll., 2023). Bien que les études sur l’alimentation en laboratoire 827 
choisies comme PD correspondent généralement à des expositions chroniques, celles-ci durent 828 
souvent moins d’un an et ne tiennent pas compte de la longue durée de vie des mammifères marins 829 
ni de l’exposition par transfert maternel. 830 
 831 
Les FBAM peuvent être estimés à partir de modèles écologiques ou de données de terrain et ceux-832 
ci peuvent être utilisés conjointement, car les FBAM modélisés sont souvent comparés à des 833 
données de terrain à des fins de validation. Si des FBAM calculés à partir de données de terrain 834 
sont disponibles, ils peuvent être pris en compte dans une approche fondée sur le PP. Ces FBAM 835 
sont basés sur des échantillons de tissus empiriques prélevés sur des prédateurs et des proies, et 836 
peuvent fournir des estimations précieuses pour l’élaboration de recommandations. Cependant, le 837 
processus de calcul de ces FBAM s’accompagne de plusieurs incertitudes et limites, notamment 838 
un coût élevé, une longue durée, des restrictions légales et des implications éthiques lorsqu’il s’agit 839 
d’espèces menacées et en voie de disparition. En raison des restrictions en matière 840 
d’échantillonnage, les données disponibles se limitent à des prélèvements de fléchettes (tissus 841 
adipeux) sur des mammifères marins en liberté (sauvages), si le permis officiel autorisé le permet, 842 
ou à des échantillons de tissus collectés de manière opportuniste sur des animaux échoués ou lors 843 
de récoltes de subsistance par des collectivités autochtones. Par conséquent, les données ne 844 
représentent pas nécessairement tous les stades de la vie ou toutes les conditions de santé de la 845 
population.  846 
 847 
Dans le présent protocole, il est recommandé d’utiliser les FBAM calculés à l’aide du MBI 848 
développé par Hickie et d’autres (Hickie et coll., 2000; 2005; 2007; 2013). L’un des principaux 849 
avantages de ce modèle est qu’il ne repose pas sur des valeurs d’entrée propres à l’écosystème, 850 
telles que la concentration de contaminants dans les poissons, pour calculer un FBAM pour une 851 
espèce et une substance précise. Cela permet d’appliquer les résultats des modèles à une large 852 
gamme de contaminants sans connaissance préalable des concentrations dans les milieux de 853 
l’écosystème. Le MBI a été paramétré pour trois espèces de mammifères marins superprédateurs 854 
au Canada : le béluga (Hickie et coll., 2000), l’épaulard (Hickie et coll., 2007) et le phoque annelé 855 
(Hickie et coll., 2005), qui représentent respectivement les océans Atlantique, Pacifique et 856 
Arctique au Canada. 857 
 858 
Le MBI reconstitue les tendances temporelles chez les mammifères marins en tenant compte de 859 
leur toxicocinétique (p. ex., l’absorption, la distribution, l’élimination) et des caractéristiques de 860 
leur cycle de vie. Il calcule également la concentration tissulaire des mammifères marins à des 861 
intervalles de temps précis au cours de leur vie, y compris la charge en contaminants de la 862 
progéniture due au transfert du placenta et à l’allaitement. Le modèle tourne en boucle jusqu’à ce 863 
que les concentrations de contaminants atteignent un état stable. Le modèle présente ainsi un 864 
scénario multigénérationnel (Hickie et coll., 2007). Le modèle produit plusieurs FBAM prédits 865 
pour chaque sous-population (en fonction du temps pour les petits, les jeunes, et les femelles et 866 
mâles adultes) pour les trois espèces. La valeur moyenne des petits a été choisie pour protéger 867 
chaque espèce respective. 868 
 869 
Dans le présent protocole, la moyenne globale des FBAM pour les petits des épaulards, des bélugas 870 
et des phoques annelés de l’Arctique a été choisie comme substitut pour le FBAM des mammifères 871 
marins (voir le tableau 1). Ces espèces marines ont été choisies comme substituts des autres 872 
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espèces de mammifères marins superprédateurs représentatifs des trois océans bordant le Canada, 873 
auxquels a été appliqué le MBI de bioaccumulation le plus récent, qui comprend des termes 874 
dépendant du Koe. Si l’on considère les caractéristiques du cycle de vie, la sélection de l’épaulard 875 
est un substitut approprié étant donné que cette espèce a les intervalles de naissance les plus longs 876 
(cinq ans pour les épaulards contre trois ans pour les bélugas et un an pour les phoques annelés). 877 
Cela signifie que les femelles épaulards ont la plus longue période pour accumuler une charge de 878 
contaminants entre les naissances, qui est ensuite transmise au petit par transfert maternel. En 879 
outre, les phoques sont connus pour avoir une plus grande capacité à biotransformer les substances 880 
chimiques organiques telles que les BPC, ce qui leur permet d’avoir des FBAM plus faibles. 881 
 882 
Des équations propres au Koe ont été estimées à partir de données de terrain concernant les BPC 883 
pour l’efficacité d’absorption à partir des proies (McLachlan, 1994) et la répartition dans le lait 884 
(Cadieux et coll., 2016). Les données de terrain concernant les BPC et les EDP ont été utilisées 885 
pour estimer les équations propres au Koe pour le partage avec le fœtus (Desforges et coll., 2012). 886 
Ces procédés biologiques (digestion, gestation et lactation) ne sont pas le résultat d’un simple 887 
partage à l’équilibre. Ils nécessitent de multiples étapes, qui se déroulent à la fois en milieu aqueux 888 
et en milieu lipidique. Par conséquent, contrairement à la relation positive entre le Koe et la 889 
concentration dans les lipides, il existe une relation inverse entre le Koe et l’efficacité d’absorption, 890 
le partage avec le fœtus et le partage avec le lait (Cadieux et coll., 2016; Desforges et coll., 2012; 891 
McLachlan, 1994). Ces relations n’ont pas été testées pour d’autres POP, mais, à l’exception des 892 
SPFA qui s’accumulent dans les protéines, on prévoit qu’elles seront semblables pour d’autres 893 
contaminants lipophiles (Hickie, comm. pers. 2023). 894 
 895 
Tableau 1. Facteurs de bioamplification moyens du petit (basés sur le poids 896 

humide) pour une gamme de valeurs de Koe 897 
Log Koe Phoques annelés 

de l’Arctique  
(Pusa hispida) 

Béluga 
(Delphinapterus 

leucas) 

Épaulards 
(Orcinus orca) 

5 271 719 909 

5,2 271 722 910 

5,4 271 722 910 

5,6 275 718 903 

5,8 272 711 894 

6 265 699 879 

6,2 255 680 857 

6,4 241 654 825 

6,6 224 617 779 

6,8 201 569 714 
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Log Koe Phoques annelés 
de l’Arctique  

(Pusa hispida) 

Béluga 
(Delphinapterus 

leucas) 

Épaulards 
(Orcinus orca) 

7 179 504 630 

7,2 149 425 524 

7,4 117 334 404 

7,6 85 242 285 

7,8 55 159 181 

8,0 33 95 104 

8,2 17 52 55 

8,4 8,5 27 28 
Remarques : 898 
Les FBAM ont été estimées à l’aide du MBI (Hickie et coll., 2000; 2005; 2007; 2013) qui a été mis à jour pour inclure des équations 899 
propres au Koe pour l’assimilation des contaminants à partir des proies et la répartition des contaminants dans le lait et le fœtus. Les 900 
valeurs d’entrée du MBI sont indiquées à l’annexe B. Les valeurs d’entrée comprennent l’hypothèse de taux de biotransformation 901 
négligeables.  902 
 903 
 904 
6.3 Facteur de bioaccumulation – rapport proies-eau 905 
 906 
Le FBA est le rapport entre la concentration de contaminants dans les tissus d’un organisme (p. ex., 907 
le biote aquatique ou les proies des mammifères marins) et la concentration de contaminants dans 908 
l’eau ou l’environnement aquatique (Gobas et coll., 2009) exprimées en unités de L·kg de tissu 909 
sur une base de poids humide, sec ou lipidique. L’approche de FBA repose sur les hypothèses 910 
suivantes : l’organisme et sa nourriture sont exposés à la même concentration de contaminant dans 911 
l’eau et la concentration d’exposition ne change pas de manière substantielle au fil du temps (c.-912 
à-d. qu’elle est dans un état stable). En fonction du type de substance chimique et de ses propriétés, 913 
les FBA peuvent être mesurés ou prévus à l’aide d’une ou de plusieurs des méthodes suivantes : 914 
 915 

• FBA mesurés à partir de données obtenues dans le cadre d’une étude sur le terrain (c.-à-d. 916 
FBA mesurés sur le terrain ou facteurs d’amplification trophique [FAT]); 917 

• FBA calculés à partir de mesures en laboratoire; 918 
• FBA prédits à partir de modèles (p. ex., AQUAWEB).  919 

 920 
Les études de terrain doivent être examinées pour s’assurer que la substance étudiée a atteint un 921 
état stable dans l’écosystème aquatique ou que les concentrations dans l’eau ont été moyennées 922 
sur une durée comparable au temps nécessaire pour que la substance atteigne un état stable 923 
(US EPA, 2000). En outre, l’étude devrait être examinée pour s’assurer que les concentrations 924 
aqueuses ont été mesurées avec précision, en particulier dans les études plus anciennes où la 925 
contamination croisée peut avoir augmenté artificiellement les valeurs des FBA (Borga et coll., 926 
2005). 927 
 928 
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La sélection d’un FBA implique de rassembler les valeurs de la documentation et de choisir une 929 
valeur représentative de chacune des régions océaniques où des différences sont constatées. La 930 
valeur définitive retenue sera la plus prudente des valeurs afin de garantir que les RCQE définitives 931 
(RCQEmm) protègent tous les mammifères marins superprédateurs.  932 
 933 
Les FAT représentent le « FBAM moyen pondéré selon l’alimentation des résidus chimiques dans 934 
les réseaux trophiques » (Burkhard et coll., 2013). Ils sont généralement calculés à partir de 935 
l’antilogarithme de la pente de régression du logarithme des concentrations chimiques normalisées 936 
pour les lipides dans les organismes par rapport à une gamme étendue de niveaux trophiques des 937 
espèces, qui sont déterminés à partir de données d’isotopes stables (δ15 N) (Borga et coll., 2012). 938 
Une étude récente de Kidd et coll. (2019) fournit des lignes directrices pratiques sur l’utilisation 939 
et la sélection des FAT pour l’élaboration de recommendations pour la qualité de l’environnement, 940 
y compris la prise en compte des critères suivants pour déterminer la fiabilité des estimations de 941 
FAT : 942 
 943 

• Minimum de deux ou trois niveaux trophiques; 944 
• Concentrations de contaminants mesurées dans les organismes entiers; 945 
• Concentrations de contaminants organiques normalisant les lipides; 946 
• Inclusion de plusieurs taxons d’invertébrés de niveau trophique inférieur (zooplancton, 947 

invertébrés benthiques, etc.); 948 
• Nombre équilibré d’échantillons à tous les niveaux trophiques; 949 
• Échantillons adéquats et équilibrés pour chaque niveau trophique; 950 
• Inclusion d’organismes dont on sait qu’ils sont liés par l’alimentation par le réseau 951 

trophique; 952 
• Concentrations de contaminants mesurées supérieures aux limites de détection dans tous 953 

les échantillons; 954 
• Prélèvement de tous les organismes échantillonnés au cours d’une période semblable 955 

(p. ex., une saison);  956 
• Mise en garde contre le biais à la hausse potentiel des estimations de FAT si les 957 

homéothermes et les organismes respirant de l’air (c.-à-d. les oiseaux et les mammifères) 958 
sont inclus dans l’ensemble de données. 959 

 960 
Si l’on utilise des FAT, la dernière étape consiste à estimer le FBA du contaminant de l’eau au 961 
plancton. Il est préférable de disposer de renseignements propres aux substances chimiques pour 962 
le FBA (mesures en laboratoire ou sur le terrain) plutôt que de supposer un équilibre, mais si aucun 963 
renseignement n’est disponible, l’approche de l’équilibre est acceptable. Le FBA définitif proies-964 
eau sera alors le produit du FATproies : plancton et du FBAplancton : eau. 965 
 966 

Équation 3. FBAproies : eau = [FATproies : plancton] x [FBAplancton : eau] 967 
 968 
 969 
6.4 Estimation des concentrations de sédiments 970 
 971 
Les concentrations de sédiments peuvent être estimées de deux façons : soit en utilisant l’approche 972 
du partage à l’équilibre, qui estime la concentration de la masse de sédiments à partir de la 973 
concentration d’eau basée sur le coefficient de partage carbone organique-eau (Kco) (DiToro et 974 
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coll., 1991), ou en utilisant le FABS, qui est le rapport entre la concentration de contaminants dans 975 
les tissus (sur la base du poids humide ou de la normalisation pour les lipides) d’un organisme et 976 
la concentration de contaminants dans les sédiments (sur la base du poids sec ou de la 977 
normalisation pour la teneur en carbone organique total [COT]) (Alava et coll., 2012; Arblaster et 978 
coll., 2015). Chacune de ces méthodes est décrite dans la présente section. 979 
 980 
L’approche du partage à l’équilibre est applicable aux substances chimiques organiques non 981 
ioniques et suppose que la concentration entre la teneur en carbone organique des sédiments et 982 
l’eau interstitielle des sédiments est en équilibre (Di Toro et coll., 1991). Si la concentration dans 983 
l’eau est connue, une estimation de la concentration dans le carbone organique des sédiments peut 984 
être calculée en utilisant le Kco et le pourcentage de carbone organique dans les sédiments.  985 
 986 
Il est également possible d’utiliser un FABS pour recalculer la concentration dans les sédiments à 987 
partir d’une concentration connue dans un biote. Un FABS peut être mesuré en laboratoire ou sur 988 
le terrain. Les mesures sur le terrain effectuées sur des espèces migratrices ou à large répartition 989 
peuvent poser des problèmes supplémentaires, car les contaminants peuvent être accumulés à partir 990 
d’autres endroits. Les FABS s’appliquent le mieux aux évaluations propres à un site utilisant des 991 
organismes sessiles. Cependant, cette mesure de la bioaccumulation a été appliquée aux 992 
mammifères marins (p. ex., épaulards résidents du sud) et à leur habitat essentiel (Alava et coll., 993 
2012; Arblaster et coll., 2015; Lachmuth et coll., 2010), et présente l’avantage d’intégrer des 994 
procédés biologiques qui ne sont pas pris en compte dans l’approche de l’équilibre. Comme pour 995 
les FBA, un examen est nécessaire pour s’assurer que l’écosystème aquatique est en équilibre et 996 
que les méthodes d’analyse appropriées ont été utilisées pour éviter toute contamination croisée.  997 
 998 
Le FABS est calculé à l’aide de l’équation suivante. 999 
 1000 

Équation 4.  FABS =  Ct
Cs

 1001 
 1002 
Où : 1003 

 1004 
FABS = facteur d’accumulation biote-sédiment 1005 
Ct = concentration de substance chimique dans l’espèce de biote (g·kg-1 de poids humide)  1006 
Cs = concentration du contaminant dans les sédiments (g·kg-1 de poids sec) (Alava et coll., 1007 
2012; Arblaster et coll., 2015)  1008 

 1009 
Le FABS peut également être normalisé pour la teneur en lipides et la fraction de COT dans les 1010 
sédiments, et les unités résultantes pour la Ct et la Cs deviennent respectivement g·kg-1 de lipides 1011 
dans le biote et g·kg-1 de carbone organique [CO] dans les sédiments (Alava et coll., 2012; 1012 
Arblaster et coll., 2015).  1013 
 1014 
Dans la mesure du possible, il convient d’utiliser les FABS plutôt que l’approche de l’équilibre. 1015 
Si l’on utilise l’approche de FABS, les valeurs doivent être collationnées pour les trois océans qui 1016 
bordent le Canada. Si les FABS ne sont pas disponibles pour les trois océans et qu’il existe une 1017 
incertitude quant à leur application aux océans restants, il convient de choisir la valeur la plus 1018 
faible des deux approches (partage de l’équilibre ou FABS).  1019 
 1020 
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6.5 Critères pour les autres modèles 1021 
 1022 
Il est possible qu’un modèle autre que le MBI ou AQUAWEB (appliqué pour les prévisions de 1023 
FBAM et de FBA, respectivement) soit nécessaire en raison des propriétés du contaminant. Dans 1024 
ces situations, le modèle choisi devrait répondre aux critères suivants : 1025 
 1026 

• Le modèle est bien établi et cité dans la documentation évaluée par les pairs. 1027 
• Le code et les équations sont transparents et accessibles au public. 1028 
• Les propriétés chimiques ou physiques de la substance chimique sont explicitement 1029 

incluses dans le modèle ou sont disponibles auprès d’une source fiable, notamment : 1030 
o Koe; 1031 
o Coefficient de partage octanol-air (Koa); 1032 
o Taux de concentration sédiment-eau. 1033 

• Les paramètres du milieu propres au site de l’écosystème sont évalués, y compris les 1034 
éléments suivants : 1035 

o Température moyenne de l’eau; 1036 
o Concentration de carbone organique particulaire dans l’eau; 1037 
o Concentration de carbone organique dissous dans l’eau; 1038 
o Concentration de solides en suspension dans l’eau; 1039 
o Teneur en carbone organique des sédiments (teneur en COT); 1040 
o Concentration chimique dans l’eau; 1041 
o Concentration chimique dans les sédiments (température de l’eau, salinité, pH). 1042 

• La quantité et la qualité des données relatives aux contaminants sont suffisantes pour les 1043 
milieux abiotiques (sédiments et eau). 1044 

• La composition et la structure du réseau trophique ainsi que les préférences alimentaires 1045 
des organismes sont bien comprises. 1046 

• Les propriétés biologiques propres au site et les caractéristiques du cycle de vie du biote 1047 
sont incluses (teneur en lipides de l’organisme, taux d’absorption du régime alimentaire, 1048 
taux de croissance, poids ou volume humide de l’organisme, pourcentage du régime 1049 
alimentaire ou préférences alimentaires de l’organisme). 1050 

• Des données empiriques sont disponibles pour le biote (niveau trophique supérieur ou 1051 
superprédateurs) afin de tester le rendement du modèle (biais du modèle). 1052 

 1053 
Des modèles de bioaccumulation dans le réseau trophique répondant à ces critères de 1054 
modélisation sont disponibles et ont été développés et appliqués pour les régions et les 1055 
écosystèmes marins du Pacifique Nord-Est, y compris la Colombie-Britannique (Canada) et la 1056 
baie de San Francisco (Californie, États-Unis) [voir les ensembles de données d’information 1057 
complémentaires publiés dans Alava et coll., 2012; Alava et coll., 2016; Gobas et Arnot, 2010]. 1058 

 1059 
 1060 
 1061 
 1062 
 1063 
 1064 
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7. CALCUL DES RECOMMANDATIONS CANADIENNES 1065 
DÉFINITIVES POUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT 1066 

 1067 
7.1 Recommandation pour l’alimentation 1068 
 1069 
La recommandation canadienne pour l’alimentation (RCAmm) pour les tissus des proies des 1070 
mammifères marins est une concentration de résidus attendue dans les tissus pour protéger les 1071 
mammifères marins superprédateurs. Lorsque l’on utilise des données de terrain ou des modèles 1072 
propres aux espèces jugées les plus sensibles, les FBAM obtenus peuvent être utilisés directement 1073 
pour déterminer la RCAmm. Le rapport entre la prise alimentaire et le poids corporel (PA : PC) 1074 
pour le FBAM propre à l’espèce est utilisé pour convertir la dose alimentaire quotidienne en une 1075 
concentration tissulaire alimentaire (CCME, 1998) [voir l’équation 5]. À l’annexe B, le tableau 3 1076 
fournit une liste des rapports PA : PC pour les espèces de mammifères du tableau 1. 1077 
 1078 
La RCAmm est calculée à l’aide de l’équation suivante. 1079 
 1080 

Équation 5.  RCAmm  = � VTR
(PA : PC) × FBAM

� 1081 
 1082 
Où :  1083 

 1084 
RCAmm = recommandation canadienne pour l’alimentation visant la protection des 1085 
mammifères marins (mg·kg-1 de poids humide de l’alimentation) 1086 
VTR = valeur toxicologique de référence établie à la section 5 (mg·kg-1 de PC par jour) 1087 
PA : PC = rapport entre la prise alimentaire (kg de poids humide de l’alimentation par jour) 1088 
et le poids corporel (kg de PC) pour la même espèce que le FBAM sélectionné 1089 
FBAM = facteur de bioamplification établi à la section 6.2 (sans unité) 1090 

 1091 
 1092 
7.2 Recommandation pour la qualité des eaux 1093 
 1094 
La RCQEamm est calculée à l’aide de l’équation suivante.  1095 
 1096 

Équation 6. RCQEamm =  RCAmm
 𝐶𝐶𝐹𝐹𝐹𝐹𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝∶𝑝𝑝𝑒𝑒𝑒𝑒

 1097 

 1098 
Où :  1099 
 1100 

RCQEamm = recommandation canadienne pour la qualité des eaux visant la protection des 1101 
mammifères marins (mg·L-1) 1102 
RCAmm = recommandation canadienne pour l’alimentation établie à la section 7.1 (mg·kg-1103 
1 de poids humide) 1104 
FBAproies : eau = facteur de bioaccumulation établi à la section 6.3 (L·kg-1 de poids humide) 1105 

 1106 
 1107 
 1108 
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7.3 Recommandation pour la qualité des sédiments 1109 
 1110 
La RCQSemm peut être calculée en utilisant l’approche du partage à l’équilibre (DiToro et coll., 1111 
1991) ou en utilisant le FABS (Alava et coll., 2012; Arblaster et coll., 2015). Voir la section 6.4 1112 
pour une discussion sur ces approches. 1113 
 1114 
Les concentrations dans les sédiments peuvent être calculées à l’aide de l’approche du partage à 1115 
l’équilibre en utilisant l’équation suivante.  1116 
 1117 

Équation 7. RCQSemm = RCQEamm ×  Kco ×  % CO 1118 
 1119 
Où :  1120 

 1121 
RCQSemm = recommandation canadienne pour la qualité des sédiments visant la protection 1122 
des mammifères marins (mg·kg-1 de poids sec des sédiments) 1123 
RCQEamm = recommandation canadienne pour la qualité des eaux visant la protection des 1124 
mammifères marins (mg·L-1) 1125 
Kco = coefficient de partage carbone organique-eau pour la substance (L·kg-1) 1126 
% CO = pourcentage d’ajustement du carbone organique (généralement à 1 % pour fournir 1127 
une référence conservatrice à laquelle comparer les données de surveillance) 1128 

 1129 
Avant d’effectuer des comparaisons avec la RCQSemm, les données de surveillance doivent être 1130 
normalisées à 1 % de CO afin de déterminer si la valeur recommandée est dépassée. 1131 
 1132 
L’équation suivante peut être utilisée pour calculer la RQSemm en utilisant le FABS (adapté 1133 
d’Alava et coll., 2012; Arblaster et coll., 2015). 1134 
 1135 

Équation 8. RCQSemm =  RCAmm
FABS

 1136 
 1137 
Où :  1138 

RCQSemm = recommandation canadienne pour la qualité des sédiments visant la protection 1139 
des mammifères marins (mg·kg-1 des sédiments) 1140 
RCAmm = recommandation canadienne pour l’alimentation établie à la section 7.1 (mg·kg-1141 
1 de poids humide de l’alimentation) 1142 
FABS = facteur d’accumulation biote-sédiment (kg de CO dans les sédiments/kg de lipides 1143 
dans le biote ou kg de poids sec de sédiments/kg de poids humide de biote) 1144 

 1145 
 1146 
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7.4 Examen du poids de la preuve  1147 
 1148 
L’approche fondée sur le PP est généralement vue comme une méthode de prise de décision qui 1149 
implique la prise en compte de multiples sources d’information et éléments de preuve. Le cadre 1150 
fondé sur le PP a été adopté pour les mammifères marins, dans les cas où les études de cause à 1151 
effet font défaut et où l’extrapolation à partir d’autres mammifères (p. ex., les rongeurs de 1152 
laboratoire) offre une solution à ces lacunes d’information (Ross, 2000). Cette approche évite de 1153 
s’appuyer uniquement sur un seul élément d’information ou de preuve. Elle peut également être 1154 
appliquée à différents stades de l’élaboration des recommandations. Elle peut être utilisée pour 1155 
évaluer la qualité d’une seule étude, pour évaluer des études semblables pour un critère ou 1156 
paramètre d’effet particulier, ou pour intégrer des renseignements provenant de plusieurs sources 1157 
de données afin d’étayer le choix de la RCQEmm. S’il n’est pas possible de suivre les étapes décrites 1158 
dans le présent protocole, il convient de procéder à un examen du PP décrivant toutes les sources 1159 
de données compilées et prises en compte qui ont abouti à la RCQEmm. 1160 
 1161 
Les données sur les contaminants provenant des mammifères marins constituent une source de 1162 
données qui peut être utilisée pour évaluer les recommandations calculées. Bien que les études sur 1163 
le terrain ne puissent pas établir un effet causal clair étant donné la présence d’autres contaminants 1164 
et facteurs de stress, les corrélations entre les concentrations dans les tissus des mammifères marins 1165 
et une variété d’effets (niveaux d’hormones, marqueurs génétiques, paramètres immunologiques 1166 
et chimie du sang; ou données à l’échelle de la population telles que l’échec de la grossesse, la 1167 
baisse du taux de natalité, la diminution de la capacité de survie et la diminution de la population), 1168 
combinées à des observations provenant d’études sur l’alimentation en captivité, laissent fortement 1169 
supposer une relation (p. ex., Mos et coll., 2010). Les valeurs du FBAM peuvent être utilisées pour 1170 
prédire la concentration dans le lard si les mammifères marins sont exposés à une concentration 1171 
chimique égale à la RCAmm. Idéalement, la RCAmm devrait prévoir une concentration biosurveillée 1172 
inférieure à celle trouvée chez les mammifères marins chez lesquels un effet s’est produit. 1173 
 1174 
  1175 
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ANNEXES 1362 
 1363 
Annexe A – Compilation et évaluation des données sur la toxicité  1364 
 1365 
Compte tenu de la rareté des données relatives aux mammifères marins et de la volonté de protéger 1366 
les individus très vulnérables, les paramètres d’effet ne se limitent pas aux paramètres de survie, 1367 
de reproduction et de croissance traditionnellement utilisés pour élaborer des recommandations. 1368 
Tous les paramètres d’effet sont acceptés s’il existe des preuves scientifiques établissant un lien 1369 
entre le paramètre et un résultat néfaste chez une espèce de mammifère. Les effets néfastes peuvent 1370 
être les suivants : 1371 
 1372 

• Toxicité systémique (p. ex., pour le foie, les reins ou le système général); 1373 
• Neurotoxicité mise en évidence par des différences de comportement ou des pathologies 1374 

cérébrales; 1375 
• Reprotoxicité entraînant des effets sur la fertilité ou la capacité de reproduction; 1376 
• Toxicité endocrinienne affectant des organes tels que la glande thyroïde ou les 1377 

concentrations circulantes d’hormones telles que l’œstrogène, la testostérone ou les 1378 
hormones thyroïdiennes; 1379 

• Toxicité développementale, y compris les effets sur le développement du fœtus ou les effets 1380 
systémiques maternels qui interfèrent avec le développement; 1381 

• Immunotoxicité affectant les organes du système immunitaire tels que la rate et le thymus, 1382 
ou troubles généraux de la fonction immunitaire. 1383 

 1384 
Les paramètres d’effet acceptables comprennent les paramètres omiques s’ils sont ancrés dans une 1385 
voie associée aux effets toxiques. Une voie associée aux effets toxiques comprend trois éléments 1386 
principaux : un événement moléculaire déclencheur au cours duquel la substance interagit avec la 1387 
biochimie de l’organisme; un ou plusieurs événements clés au cours desquels l’altération de la 1388 
biochimie entraîne une altération du fonctionnement de la cellule, du tissu ou de l’organe; et un 1389 
résultat indésirable identifié susceptible d’entraver la croissance, la reproduction et la survie d’un 1390 
organisme. L’utilisation des voies associées aux effets toxiques est une approche émergente, et la 1391 
plupart des voies sont encore en cours de développement. Il n’est pas nécessaire d’établir 1392 
fermement chacun des événements clés de la voie associée aux effets toxiques, mais plutôt de noter 1393 
que la documentation scientifique a établi une forte probabilité que la voie se produise. 1394 
 1395 
Toutes les études utilisées pour l’élaboration d’une recommandation doivent être évaluées afin de 1396 
s’assurer que des pratiques acceptables en matière de laboratoire, de terrain ou de calcul ont été 1397 
utilisées dans la conception et l’exécution de l’étude. L’exception concerne les études déjà 1398 
examinées et incluses dans la base de données de l’ATSDR ou évaluées par Santé Canada ou la 1399 
US EPA, qui peuvent être automatiquement incluses sans examen supplémentaire. 1400 
 1401 
La contamination, le procédé d’échantillonnage, la conservation de l’échantillon, le stockage, la 1402 
préconcentration et la filtration peuvent être des sources d’erreurs, ce qui rend complexe la tâche 1403 
d’obtenir la précision et l’exactitude. Une étude approfondie des données (technique et fiabilité) 1404 
doit être réalisée avant de considérer les concentrations mesurées comme des valeurs acceptables 1405 
pour l’élaboration d’une recommandation (CCME, 2007). 1406 
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Bien que l’évaluation des données sur la toxicité doive suivre un format de base avec certaines 1407 
exigences, un jugement scientifique est souvent nécessaire pour la classification des études. Il n’est 1408 
pas obligatoire que les études toxicologiques suivent des protocoles de conception standard; 1409 
cependant, les données doivent être appropriées en ce qui concerne la substance en question. Les 1410 
procédures d’essai non standard peuvent produire des résultats utilisables et devraient être évaluées 1411 
au cas par cas pour inclusion dans l’ensemble de données. Étant donné que les protocoles standard 1412 
pour les essais de toxicité peuvent devenir obsolètes et qu’ils ne sont pas toujours disponibles ou 1413 
respectés, la qualité des données publiées est très variable. 1414 
 1415 
Afin de garantir une évaluation scientifique cohérente pour chaque substance, les questions 1416 
suivantes doivent être utilisées pour évaluer la qualité de chaque étude pour les approches 1417 
expérimentales énumérées ici. 1418 
 1419 
Critères pour toutes les études (tirés directement de l’US EPA, 2002) : 1420 
 1421 

• Quel était l’objectif de l’étude et y a-t-il une hypothèse clairement définie? 1422 
• La description du protocole, de l’analyse statistique et des résultats est-elle suffisante pour 1423 

permettre une évaluation? 1424 
• Les paramètres d’effet appropriés ont-ils été évalués dans le cadre de l’étude? Les 1425 

techniques utilisées pour l’évaluation étaient-elles scientifiquement valables? 1426 
• Des techniques statistiques appropriées ont-elles été appliquées pour chaque paramètre 1427 

d’effet? La puissance de l’étude était-elle suffisante pour détecter les effets? 1428 
• L’étude a-t-elle établi des relations dose-réponse (p. ex., dose minimale avec effet nocif 1429 

observé [DMENO] ou concentration inhibitrice 10 [CE10])? 1430 
• La forme de la courbe dose-réponse correspond-elle à la toxicocinétique connue du 1431 

composé à tester? 1432 
 1433 
Critères pour les études in vivo dose-réponse en laboratoire de n’importe quel mammifère (tirés 1434 
directement de l’US EPA, 2002) : 1435 
 1436 

• L’étude a-t-elle été suffisamment documentée (p. ex., menée conformément aux bonnes 1437 
pratiques de laboratoire)? 1438 

• Des techniques analytiques appropriées ont-elles été utilisées pour mesurer la stabilité, 1439 
l’homogénéité et le niveau réel de la substance d’essai dans l’étude (dans l’eau, 1440 
l’alimentation, l’air, etc.)? 1441 

• Les niveaux de dose étaient-ils appropriés? Sur quelle base les niveaux de dose ont-ils été 1442 
choisis? 1443 

• Une méthode appropriée a-t-elle été utilisée pour répartir les animaux dans les groupes de 1444 
dosage? 1445 

• Une voie et une matrice d’exposition appropriées ont-elles été utilisées? 1446 
• La durée de l’exposition était-elle adaptée au modèle d’étude? 1447 
• A-t-on envisagé d’éventuelles altérations du métabolisme aux niveaux d’exposition les 1448 

plus élevés? 1449 
• L’étude démontre-t-elle une relation dose-réponse claire? Des études avec des niveaux de 1450 

traitement limités peuvent être envisagées si d’autres études toxicologiques soutiennent le 1451 
niveau d’effet. 1452 



 

31 
Ébauche pour examen seulement – Ne pas citer ou copier 

• L’étude indique-t-elle les taux de dosage (en mg·kg-1·d-1), la durée d’exposition, la 1453 
formulation et la méthode d’administration utilisés? Les taux de dosage estimés sont 1454 
acceptables, mais les taux de dosage mesurés sont préférables. 1455 

• Lors de l’essai, la substance a-t-elle été administrée par voie orale (c.-à-d. dans la 1456 
nourriture, dans l’eau ou par gavage)? Les études sur l’exposition alimentaire sont 1457 
préférables. Les essais utilisant d’autres méthodes d’administration (par voie cutanée, 1458 
respiratoire, intraveineuse, intramusculaire, sous-cutanée ou intrapéritonéale) ne doivent 1459 
pas être utilisés à moins que des renseignements complémentaires suffisants sur la 1460 
pharmacocinétique (absorption, distribution, métabolisme et excrétion) de la substance ne 1461 
soient disponibles et que le dosage n’ait été mesuré. 1462 

 1463 
Critères pour les études in vitro (tirés d’Emmerich et Harris, 2019) : 1464 
 1465 

• La méthodologie comprend-elle toutes les exigences minimales en matière d’information 1466 
pour le type d’expérience? S’il n’en existe pas, des informations sont-elles fournies sur le 1467 
tampon (p. ex., le milieu de culture cellulaire), les conditions de lyse, la préparation des 1468 
échantillons, la manipulation et les durées d’incubation? 1469 

• Les sources de tous les matériaux (cellules, anticorps, enzymes, protéines, acides 1470 
nucléiques, substances chimiques) sont-elles clairement répertoriées, y compris le 1471 
fournisseur, le numéro de catalogue et le numéro de lot? 1472 

• Pour les matériaux d’origine non commerciale, les analyses de contrôle de la qualité 1473 
nécessaires ont-elles été effectuées pour valider leur identité, leur pureté et leur activité 1474 
biologique? 1475 

• La source des protéines recombinantes a-t-elle été indiquée? Cela comprend la séquence, 1476 
le système d’expression, la purification et l’analyse de la pureté et de la bioactivité. 1477 

• Les inhibiteurs et les composés ont-ils fait l’objet d’un examen précis pour identifier les 1478 
effets hors cible? 1479 

• Les méthodes de purification et de préparation des lignées cellulaires ont-elles été décrites? 1480 
• La spécificité et la réactivité croisée des anticorps ont-elles été vérifiées? 1481 
• Le modèle d’étude prévoyait-il une réplication et une randomisation adéquates? 1482 
• L’analyse statistique a-t-elle été clairement décrite et la taille de l’échantillon et les barres 1483 

d’erreur correspondantes ont-elles été indiquées?  1484 
  1485 
Critères pour les études in silico (tirés de Myatt et coll., 2018) : 1486 
 1487 

• Toutes les étapes et méthodologies ont-elles été documentées de manière transparente, y 1488 
compris le logiciel exact utilisé? (Bien qu’elle ne soit pas essentielle, la pratique exemplaire 1489 
veut que les chercheurs fournissent les données et le code afin que l’expérience puisse être 1490 
reproduite.) 1491 

• L’ensemble de données d’entraînement était-il de bonne qualité? 1492 
• Le modèle présente-t-il une fiabilité de prédiction élevée? 1493 
• La sélection des descripteurs structurels était-elle biologiquement significative? 1494 
• La documentation confirme-t-elle les relations entre les descripteurs structurels et les effets 1495 

toxicologiques? 1496 
• Les résultats ont-ils été expliqués par rapport aux connaissances toxicologiques actuelles? 1497 
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• Les faiblesses de l’approche et les étapes nécessaires à la poursuite de la validation ont-1498 
elles été clairement décrites? 1499 

 1500 
 1501 
Annexe B – Valeurs d’entrée du modèle basé sur l’individu et estimations des 1502 
rapports entre la prise alimentaire et le poids corporel  1503 
 1504 
Tableau B1 – Paramètres et valeurs d’entrée du modèle basé sur l’individu pour 1505 

l’épaulard et le béluga 1506 
Paramètres temporels  Épaulard Béluga 
Années de fonctionnement du modèle après le 
sevrage  68 68 
Première année possible de grossesse 15 9 
Jour julien de copulation 35 35 
Jour julien de naissance 545 455 
Jour julien de sevrage 1278 1278 
Nombre de jours entre les rapports de sortie 
standard 60 120 
Pourcentage du temps de sevrage pendant lequel le 
petit est en transition alimentaire 20 20 
     
Multiplicateurs de la prise alimentaire par stade    
Multiplicateur alimentaire pour les jeunes  1,3 1,3 
Multiplicateur alimentaire pour les adultes 1,3 1,3 
Multiplicateur alimentaire pendant la grossesse  1,3 1,3 
Multiplicateur alimentaire pendant la lactation 1,3 1,3 
     
Paramètres des compartiments corporels    
Proportion maximale de lard par rapport au poids 
corporel  0,29 0,4 
Proportion minimale de lard par rapport au poids 
corporel  0,28 0,4 
Proportion de lard fœtal par rapport au poids corporel  0,17 0,17 
Proportion de lipides dans le lard chez les femelles  0,4 0,8 
Proportion de lipides dans le tronc  0,05 0,05 
Rapport entre la masse de soutien et la masse 
fœtale à terme  1 1,0 
Poids de l’utérus de base non gravide  0,05 0,05 
Rapport entre la masse placentaire et la masse de 
soutien  0,25 0,25 
    
Paramètres de croissance des épaulards 
femelles    
Paramètre de longueur maximale  564 365 
Longueur de la valeur B de Gompertz 0,885 0,8805 
Longueur de la valeur K de Gompertz  0,27000 0,00044 
Paramètre de poids maximal 2703 680 
Poids de la valeur B de Gompertz 2,7 2,572 
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Paramètres de croissance des épaulards 
femelles (suite)   
Poids de la valeur K de Gompertz 0,00046 0,00044 
     
Paramètres de croissance des épaulards mâles    
Paramètre de longueur maximale  683 416 
Longueur de la valeur B de Gompertz 1,08 0,987 
Longueur de la valeur K de Gompertz 0,1752 0,000375 
Paramètre de poids maximal 5015 995 
Poids de la valeur B de Gompertz 3,3 2,895 
Poids de la valeur K de Gompertz 0,00046 0,000375 
Proportion de lipides dans le lard chez les mâles 0,4 0,8 
   
Multiplicateurs du taux métabolique par stade    
1,5 à 3,0 x métabolisme basal (MB) pour un 
nouveau-né (lactation) 4 4 
1,5 à 3,0 x MB pour la première année 4 4 
1,5 à 3,0 x MB pour un jeune 4 4 
1,5 à 3,0 x MB pour un adulte (non reproducteur ou 
mâle) 4 4 
1,5 à 3,0 x MB pour une adulte (enceinte) 4 4 
1,5 à 3,0 x MB pour une adulte (en lactation) 4 4 
     
Paramètres énergétiques    
kcal·kg-1 de nourriture  1800 1778 
Digestibilité de la nourriture  0,82 0,82 
kcal nécessaires pour ajouter 1 kg de masse de base  9100 9100 
kcal nécessaires pour ajouter 1 kg de masse de lard  9100 9100 
kcal nécessaires pour ajouter 1 kg de masse fœtale 
ou utérine  9100 9100 
kcal·kg-1 de densité énergétique du lard  8500 8500 
Efficacité énergétique de la mobilisation du lard  0,9 0,9 
kcal·kg-1 de densité énergétique du lait  3325 3000 
Proportion de lipides dans le lait  0,3 0,27 
Digestibilité du lait  0,9 0,9 
Efficacité énergétique dans la production de lait  0,9 0,9 
     
Termes relatifs à la cinétique des contaminants   
log Koe pour les substances chimiques 6,8 6,8 
Assimilation des toxiques par la nourriture  0,724 0,724 
Assimilation des toxiques par le lait  0,9 0,9 
Coefficient de partage des toxiques lard-lait  0,490 0,490 
Taux de clairance corporelle totale des toxiques chez 
l’adulte (par jour) 0,00009 0,000055 
Taux de clairance corporelle totale des toxiques chez 
le nouveau-né (par jour) 0,00009 0,000055 
Effet du placenta sur le partage mère-fœtus  0,556 0,556 
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Calcul du contenu énergétique de l’alimentation 
en kcal·kg-1 du poids humide   
Pourcentage de protéines du poids humide 
(5600 kcal·kg-1)   
 20 20 
Pourcentage de lipides du poids humide 
(9400 kcal·kg-1) 8,0 7,0 

Années de grossesse 15, 20, 25, 30, 35, 40 
10, 13, 16, 19, 22, 
25, 28, 31, 34 

Remarques : 1507 
Les paramètres et les valeurs d’entrée pour l’épaulard et le béluga dans le tableau B1 sont tirés de Hickie et coll. (2007). 1508 
L’équation de l’assimilation des toxiques à partir de la nourriture est tirée de McLachlan (1994); l’équation du coefficient de partage 1509 
des toxiques lard-lait est tirée de Cadieux et coll. (2016); et l’équation de partage de l’effet du placenta sur le partage mère-fœtus est 1510 
tirée de Desforges et coll. (2012). 1511 

Tableau B2 – Paramètres et valeurs d’entrée du modèle basé sur l’individu pour le 1512 
phoque annelé 1513 

Paramètres temporels  Phoque annelé 
Années de fonctionnement du modèle après le sevrage  25 
Première année possible de grossesse  7 
Jour julien de naissance (1er avril) 90 
Jour julien de sevrage et de copulation 130 
Jour julien d’implantation (4 août) 215 
Jour julien du début de la mue 180 
Jour julien de la fin de la mue 210 
Nombre de jours entre les rapports de sortie standard 30 
    
Multiplicateurs de la prise alimentaire par stade   
Multiplicateur alimentaire pour les jeunes 1,3 
Multiplicateur alimentaire pour les adultes 1,3 
Multiplicateur alimentaire pendant la mue 0,7 
Multiplicateur alimentaire pendant la lactation 0,6 
    
Paramètres des compartiments corporels   
Proportion maximale de lard par rapport au poids corporel 0,4 
Proportion minimale de lard par rapport au poids corporel 0,25 
Proportion de lard fœtal par rapport au poids corporel 0,055 
Proportion de lipides dans le lard 0,8 
Proportion de lipides dans le tronc 0,05 
Rapport entre la masse de soutien et la masse fœtale à terme 1,0 
Poids de l’utérus de base non gravide 0,05 
Rapport entre la masse placentaire et la masse de soutien 0,25 
   
Paramètres de croissance des femelles   
Paramètre de longueur maximale (cm) 126,85 
Valeur B de Gompertz  0,3377 
Valeur K de Gompertz  0,00032 
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Paramètres de croissance des femelles (suite)  
Pente de la longueur (cm) au poids (kg) 3,2544 
Constante entre la longueur (cm) et le poids (kg)  5,0596 
    
Paramètres de croissance des mâles   
Paramètre de longueur maximale (cm) 131,21 
Valeur B de Gompertz  0,400 
Valeur K de Gompertz  0,0005 
Pente de la longueur (cm) au poids (kg)  3,0685 
Constante entre la longueur (cm) et le poids (kg)  4,693 
  
Multiplicateurs du taux métabolique par stade   
1,5 à 4,0 x MB pour un nouveau-né (lactation) 1,0 
1,5 à 4,0 x MB pour la première année 4,0 
Multiplicateurs du taux métabolique par stade (suite)  
1,5 à 4,0 x MB pour un jeune 4,0 
1,5 à 4,0 x MB pour un adulte (non reproducteur ou mâle) 4,0 
1,5 à 4,0 x MB pour une adulte (enceinte) 4,0 
1,5 à 4,0 x MB pour une adulte (en lactation) 4,0 
Modificateur du taux métabolique pour la mue 0,8 
    
Paramètres énergétiques   
kcal·kg-1 de nourriture 1684 
Digestibilité de la nourriture 0,82 
kcal nécessaires pour ajouter 1 kg de masse de base 9100 
kcal nécessaires pour ajouter 1 kg de masse de lard 9100 
kcal nécessaires pour ajouter 1 kg de masse fœtale ou utérine 9100 
kcal·kg-1 de densité énergétique du lard 8500 
Efficacité énergétique de la mobilisation du lard 0,9 
kcal·kg-1 de densité énergétique du lait 4000 
Proportion de lipides dans le lait 0,38 
Digestibilité du lait 0,9 
Efficacité énergétique dans la production de lait 0,9 
    
Termes relatifs à la cinétique des contaminants   
Nom du contaminant dans ce cycle Essai du Koe 
log Koe pour la substance chimique 6,8 
Assimilation des toxiques par la nourriture 0,724 
Assimilation des toxiques par le lait 0,9 
Coefficient de partage des toxiques lard-lait  0,490 
Taux de clairance corporelle totale des toxiques chez l’adulte (par jour) 0,000027 
Taux de clairance corporelle totale des toxiques chez le nouveau-né 0,000027 
Effet du placenta sur le partage mère-fœtus  0,556 
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Calcul du contenu énergétique de l’alimentation  
kcal·kg-1 du poids humide 
Pourcentage de protéines du poids humide (5600 kcal·kg-1) 20 
Pourcentage de lipides du poids humide (9400 kcal·kg-1) 6,0 
    
Années de grossesse 8, 9, 11, 13, 14, 15,  

17, 19, 20, 22, 23 
Remarque : 1514 
Les paramètres et les valeurs d’entrée pour le phoque annelé dans le tableau B2 sont tirés de Hickie et coll. (2005). 1515 
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Tableau B3 – Rapports entre la prise alimentaire et le poids corporel (pourcentage 1516 
du poids corporel par jour) pour cinq sous-groupes de phoques annelés de 1517 
l’Arctique, de bélugas et d’épaulards, estimés à l’aide des modèles de 1518 
bioaccumulation basés sur les individus  1519 

  Jeunes Mâles 
adultes 

10 à 60 ans 

Femelles adultes 

Non enceinte Enceinte Allaitante 

Phoques 
annelés de 
l’Arctique 

8,8 ± 1,2 7,6 ± 0,3 8,3 ± 0,5 8,5 ± 0,6 10,4 ± 1,8 

Bélugas 5,1 ± 0,7 3,5 ± 0,2 3,8 ± 0,1 4,2 ± 0,4 4,8 ± 0,3 

Épaulards 3,5 ± 0,8 2,3 ± 0,1 2,7 ± 0,1 2,8 ± 0,1 3,3 ± 0,3 
Remarques : 1520 
On considère que les jeunes sont âgés de 1,2 à 10 ans pour les bélugas et de 1,0 à 15 ans pour les épaulards. Les différences entre 1521 
les deux espèces sont principalement dues aux différences de masse corporelle. 1522 
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